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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

armes à feu
Question écrite n° 83564

Texte de la question

M. Thierry Mariani attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales
sur le rapport d'information de la commission des lois de l'Assemblée nationale sur les violences par armes à feu
et l'état de la législation. Ce rapport préconise notamment de renforcer l'efficacité des fichiers recensant les
armes à feu et leurs détenteurs pour permettre un meilleur suivi des dossiers des demandes d'autorisation et
des déclarations en mettant en service au plan opérationnel le fichier national des personnes interdites
d'acquisition et de détention d'armes à feu (Finiada) et le mettre en relation avec le fichier Agrippa. Il le remercie
de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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